
  

 

   

  COMMUNE DE BUXIERES-SOUS-LES-COTES 

                                               BUXIERES/BUXERULLES/WOINVILLE 
 
                          BULLETIN  N°  54  du  21 AOUT  2014 

 
 

RELEVÉ DES COMPTEURS D’EAU : Le Syndicat des eaux vient de nous communiquer les 
prochaines dates de relevé des compteurs d’eau dans nos trois villages : 
-BUXIERES :  Lundi 25 août 2014 et Mardi 26 août 2014 
-BUXERULLES : Mardi 26 août 2014 
-WOINVILLE : Jeudi 28 août 2014. 
En cas d’absence vous pouvez remplir le coupon à détacher et à afficher que nous plaçons à la fin du 
présent bulletin. 
 
RELEVÉ DES COMPTEURS EDF : ERDF nous informe que les compteurs électriques seront 
relevés par les employés de la société OTIFrance le 24/09/2014. 
En cas d’absence vous pouvez communiquer vos index par internet : www.erdfdistribution.fr / 
téléphone 0820 333 433 ou avec la carte Auto-Relève. 
 
TRANSPORTS SCOLAIRES : Vous pouvez prendre connaissance des horaires des bus qui 
desservent l’école de Vigneulles : 
Woinville  : Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi départ 8h20 retour 16h30 sauf mercredi 12h46 
Buxerulles : Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi départ 8h25 retour 16h25 sauf mercredi 12h41 
Buxières : Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi départ 8h30 retour 16h20 sauf mercredi 12h36 
 
 
COMPOSITION DE LA CCID (commission communale des impôts directs) : Elle est chargée du 
contrôle des évaluations des valeurs locatives servant aux bases d’impositions sur les propriétés 
bâties et non bâties. Sur les 24 noms proposés par le Conseil Municipal, voici les contribuables 
désignés par la direction départementale des finances pour remplir les fonctions de commissaires à la 
CCID :  

COMMISSAIRES TITULAIRES COMMISSAIRES SUPPLEANTS 
Pierre FLOQUET 
Albert THENOT (bois) 
Daniel THENOT 
Paul GARAUDEL 
Jean-Marie LAQUESTE (bois) 
Pierre LAUMONT (extérieur) 

Monique SAINTIGNON 
Marianne HEINTZ 
Dominique CORNET 
Jean-Pierre THIERIOT 
Dominique GOSIO (bois) 
Monique MOUSSEAUX 

 
 
 

COMMEMORATION DE LA GRANDE GUERRE  
L’Association Sportive et Culturelle de Buxières, Buxerulles, Woinville mène, en septembre 2014, 
une action avec le concours de Martial TALFOURNIER. A partir de photographies et d’objets, la 
présence des Allemands dans nos villages sera retracée pendant cette période.  
Tous les habitants sont invités (voir invitation ci-jointe) à l’inauguration de l’exposition le samedi 20 
septembre à 10h00 ainsi qu’au buffet à 12h. La commune prend en charge le vin d’honneur.  
Nous attirons votre attention sur l’obligation de signaler votre participation à ces deux temps.  
Cette action se double d’une rencontre avec des Bavarois qui agissent pour le devoir de mémoire et la 
paix. A cette occasion, un monument est restauré à Vieville-sous-les-Côtes.  



L’exposition (salle communale de Buxières) sera ouverte au public le samedi 20 septembre de 14h à 
18h et le dimanche 21 septembre de 10h à 12h et 14h à 18h. Les écoles seront accueillies la semaine 
suivante, du lundi au vendredi. 
 A noter également : le vendredi 19 septembre à 20h30 : conférence à l’église de Buxières au cours 
de laquelle Martial TALFOURNIER présentera le sujet de l’exposition. La conférence est ouverte à 
tous.  
D’autre part, l’Association Nationale le Saillant de Saint-Mihiel a confié à Denis MELLINGER, la 
restauration de l’autel allemand des Bois Hauts de Buxerulles. Celui-ci est maintenant inscrit à 
« l’itinéraire spirituel de la Grande Guerre » mis en place par le diocèse de Verdun. (Voir dépliant ci-
joint). Il sera inauguré en 2015.   
 
CONSTRUCTION D’UNE EXTENSION : Sous certaines conditions, il est possible de construire 
une extension jusqu’à 40 m² sans permis de construire. Vous trouverez ci-joint une information vous 
précisant celles-ci et la démarche à suivre.  
 
AFFOUAGES : Pour une meilleure gestion des affouages, les inscriptions se feront du 20 au 31 
octobre 2014 (aux jours et heures habituels d’ouverture du secrétariat) La convention d’engagement 
sera à signer à ce moment-là. La taxe d’affouage de 35 € sera  régler à l’inscription. 
Disposer d’un affouage est un avantage très important qu’il nous faut protéger d’autant plus que 
l’économie pousse à exploiter un maximum de superficie forestière et que la dépense pour se 
chauffer ne fera qu’augmenter. Pour cela, il faut s’engager collectivement à respecter les conditions 
d’exploitation qui sont imposées et les règles de sécurité. C’est pourquoi, il est fortement 
recommandé d’être équipé : chaussures et pantalon de sécurité, lunettes de protection. Les personnes 
qui n’ont jamais fait d’affouages sont invitées à se faire connaitre au moment de l’inscription. Une 
information sera organisée à leur intention. 
L’organisation des affouages se fait de la manière suivante : 

- Inscription et convention, 
- Contrôle de l’affouage 2013/2014, 
- Vérification des inscriptions 2014/2015, 
- La commission des bois prépare les lots avec le technicien de l’ONF, 
- Tirage au sort des portions de l’hiver 2014/2015. 

Le débardage devra être fait pour le 30 septembre 2015, dernier délai. 
 
FERMETURE DU SECRETARIAT  : Le secrétariat de mairie sera fermé du 15 au 30 septembre 
2014. En cas d’urgence vous pouvez vous adresser au Maire (Tél. 06.82.83.30.51). La permanence 
du Maire est maintenue le jeudi de 18H00 à 19H00. 
 

 
                  Odile BEIRENS 

 
IPNS – ne pas jeter sur la voie publique 


